
Depuis le début de l'année, il nous a été signalé que des enfants qui  
devaient se rendre en garderie après leur arrivée en bus de Pommevic ne 
s'y rendaient pas. Nous vous rappelons qu'il vous appartient de nous 
informer si votre enfant doit fréquenter la garderie.

Merci de retourner OBLIGATOIREMENT le questionnaire  ci-dessous 
en cas de fréquentation (même en cas de non fréquentation de la 
garderie) : 

Nom de l'élève : ....................................... 
Prénom : .....................................
Classe 
fréquentée : .........................................................................................

Fréquentera la garderie  OUI □ NON □

Jour de fréquentation : lundi □

mardi □

mercredi □

jeudi □

vendredi □

Fait à Espalais, le ............................................. 2011.

Nom du responsable légal : .....................................................

Signature : 

PS : Si votre enfant doit fréquenter la garderie à titre exceptionnel vous 
devez impérativement le signaler le matin à l'école. Dans le cas contraire, 
la mairie se verra déchargée de toute responsabilité. 
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